
  
Le gouvernement irlandais annonce une série de réformes 

majeures destinées à résoudre la crise des infrastructures 

Le gouvernement irlandais a publié début décembre son plan d’action « Acceletating Infrastructure », destiné à 

accélérer les réalisations de projets d’infrastructures. Le contexte de forte croissance démographique (+33% entre 2015 

et 2035) et d’inefficacité dans la délivrance des projets - les délais ont doublé en 20 ans – ont entrainé un retard majeur 

dans le domaine des transports, de l’énergie, de l’eau et, surtout, du logement. Le plan vise à lever 12 blocages grâce 

à 30 actions structurées en quatre piliers annonçant une réforme juridique, une réforme de régulation et de 

simplification, une réforme de coordination et de mise en œuvre, et une amélioration de l’acceptation publique. Si le 

plan est salué par la communauté d’affaires, il n’est toutefois pas exempt de critiques. 

Le plan d’action Accelerating Infrastructure répond à un besoin pressant des autorités irlandaises 

L’Irlande a connu une transition économique rapide, et a peu – et tardivement - investi dans ses infrastructures. 

Au milieu des années 1990, son stock d’infrastructures restait inférieur de près de 50 % à la moyenne européenne. 

Malgré une amélioration dans les années 1990-2000 au cours de la période du « Tigre Celtique », la crise financière de 

2008 a entraîné une chute brutale des investissements, générant un déficit d’infrastructure estimé à 25 %. Selon le IMF 

2025 Country Report, l’Irlande affiche une efficacité et un capital d’infrastructure par habitant inférieurs à la moyenne 

européenne : son capital d’infrastructure est environ 20 % inférieur à celui des pays européens à haut revenu, et 

l’infrastructure par habitant est 25 % plus faible.  

Cependant, la reprise des investissements ne sera pas efficace sans une résolution des autres problèmes 

structurels. Pour combler ce retard, l’État a réinvesti massivement (275 Mds € d’ici 2035, dont 17 Mds € en 2025 et 19 

Mds € prévus en 2026, soit plus de 5 % du GNI*), plaçant l’Irlande parmi les premiers investisseurs de l’UE (voir note 

du SE sur le Plan National de Développement). Mais les experts estiment que l’argent ne suffit plus : le gouvernement 

doit résoudre d’autres problèmes structurels, tels que la fragmentation des structures de gouvernance, la lenteur de la 

planification ou la faible coordination entre les secteurs. C’est pourquoi, le Department of Public Expenditure, 

Infrastructure, Public Service Reform and Digitalisation (DPER) a créé en avril 2025 une division Infrastructure, qui a 

mandaté dès le mois suivant une Taskforce on Accelerating Infrastructure. Dirigée par Sean O’Driscoll (ancien PDG de 

la société Glen Dimplex et actuel Président de l’Economic & Social Research Institute, think tank proche du 

gouvernement) et composée d’experts du secteur des infrastructures et du monde des affaires, la taskforce a publié 

en juillet 2025 un rapport identifiant 12 obstacles à une livraison efficace des infrastructures (Annexe 1) et proposant 

un ensemble de recommendations. 

Le Plan d’Action s’articule autour de 4 piliers 

Le plan d’action Accelerating Infrastructure a ainsi été élaboré par le DPER sur la base du rapport de la 

taskforce : il présente une série de réformes destinées à accélérer la planification, le financement et la réalisation des 

infrastructures essentielles, dès le début d’année 2026.  

Pilier 1 : Réforme juridique. L’objectif est de diminuer la proportion des recours judiciaires sur la réalisation des 

infrastructures. Les réformes clarifieront les règles sur l’intérêt à agir et les recours, limiteront les incitations aux litiges 

excessifs et introduiront des procédures accélérées pour les projets d’importance nationale (menés par le 

gouvernement). Elles offriront une plus grande certitude et rapidité pour les projets d’infrastructures critiques. Une 

législation sera avancée afin de réduire la possibilité que des projets d’importance nationale soient soumis à des retards 

procéduraux injustifiés. 7 actions sont prévues dans ce pilier 1 (Annexe 2). 

Pilier 2 : Réforme règlementaire. Le système règlementaire actuel, complexe et fragmenté, entraîne des délais 

prolongés. Ce pilier vise à simplifier et rationaliser les processus réglementaires, améliorer la coordination entre 

régulateurs et demandeurs, introduire des délais légaux et évaluer les performances des organismes. Ces mesures 
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permettront un traitement plus rapide et cohérent des projets, en cohérence avec l’agenda européen de simplification 

visant une Europe plus rapide et plus efficace. 9 actions sont prévues dans ce pilier 2 (Annexe 3). 

Pilier 3 : Réforme de la coordination et de la délivrance. La réalisation des infrastructures souffre d’une gouvernance 

fragmentée, une prise de décision séquentielle et une aversion au risque. Ce pilier instaure une nouvelle unité centrale 

de coordination au sein du DPER, ainsi que des financements pluriannuels et des réformes des procédures de passation 

des marchés et d’approbation. Ce pilier vise à renforcer la capacité du secteur de la construction, améliorer le 

séquençage des grands projets, et favoriser une culture de la mise en œuvre prioritaire au sein du gouvernement, avec 

un suivi en temps réel. 10 actions sont prévues dans ce pilier 3 (Annexe 4). 

Pilier 4 : Acceptation publique. L’acceptation publique est fondamentale pour une mise en œuvre rapide. Ce pilier 

propose des mesures pour mieux communiquer sur les bénéfices des infrastructures auprès des communautés, 

renforcer la coopération entre les services publics et les autorités locales, et faciliter l’acquisition de terrains par les 

autorités. Les actions mettent l’accent sur la promotion des résultats, des avantages et de la valeur sociale des 

infrastructures afin de renforcer l’acceptation et le soutien du public. 4 actions sont prévues dans ce pilier 4 (Annexe 5). 

Le plan d’action est largement salué, mais présente aussi quelques limites 

Les acteurs économiques saluent le plan d’action mais insistent sur l’urgence de sa mise en œuvre. Le principal 

syndicat patronal Ibec, la Dublin Chamber, les acteurs énergétiques (ESB Networks, EirGrid et Wind Energy Ireland) et 

d’autres organisations économiques irlandaises ont largement salué le plan d’action, tout en appelant le Gouvernement 

à appliquer rapidement les réformes annoncées, estimant que les retards des grands projets d’infrastructures - 

Metrolink, DART+ ou les extensions du LUAS – freinent la mobilité, la construction de logements et la compétitivité de 

Dublin. Tous plaident pour des actions immédiates : simplification réglementaire, investissements ciblés et 

renforcement des compétences, pour débloquer les projets en attente, et restaurer la confiance des investisseurs. Dans 

son rapport Investing for Ireland publié en décembre 2025, l’Ibec exhorte le gouvernement à appliquer le plan d’action 

et à renforcer le partenariat public-privé afin d’attirer les capitaux internationaux – indispensables aux infrastructures. 

Pour certains observateurs, ce plan apparaît trop ambitieux. Les réformes des lois de planification pourraient 

notamment être bloquées pendant des années devant les tribunaux pour avoir été jugées trop radicales. Le 

gouvernement s’attend déjà à des contestions notamment car il propose de restreindre l’accès aux recours judiciaires 

contre les décisions de planification et d’infrastructure, invoquant la « saturation » des tribunaux.   

Le plan présente toutefois quelques limites, comme celle de ne pas proposer de réduire la fragmentation des 

organismes de régulations. Alors que le rapport de la taskforce soulignait la complexité créée par près de 95 

organismes de régulation aux responsabilités variées, et interprétant souvent le droit européen de manière 

« défensive » et « conservatrice », le plan ne propose la suppression ni la fusion d’aucun organisme.  Au contraire, une 

« Unité de simplification réglementaire » – un régulateur pour les régulateurs - serait créée au sein du DPER, au risque 

d’ajouter une couche bureaucratique supplémentaire. 

Les partis d’opposition Sinn Féin et Social Democrats jugent le plan gouvernemental insuffisant pour résoudre 

la crise du logement et des infrastructures en Irlande. Les Social Democrats pointent du doigt des décennies de 

sous-investissement, de mauvaise gestion et de coupes budgétaires, ainsi que la lenteur et la complexité des 

procédures administratives, et dénoncent la dépendance excessive au marché privé. De son côté, Sinn Féin dénonce 

un plan rempli de mesures cosmétiques, de groupes de travail et de promesses de dérégulation, mais sans action réelle. 

Tous deux s’accordent sur le rôle des différents gouvernements dans la crise actuelle, et sur la nécessité d’une 

intervention étatique plus ambitieuse.  

De nombreuses critiques alertent également sur les risques pour les droits des citoyens et l’environnement. Le 

Civil Reform Bill introduirait un concept d’intérêt général pour limiter les contestations judicaires abusives, tandis que 

le Critical Infrastructure Bill donnerait au gouvernement des pouvoirs d’urgence pour accélérer les grands projets. Ces 

deux mesures inquiètent juristes et organisations environnementales, qui y voient une atteinte potentielle à l’Etat de 

droit, aux garanties constitutionnelles et au droit européen, ainsi qu’un affaiblissement du contrôle citoyen sur les 

projets d’intérêt général, et pourraient pousser les citoyens à amener l’Irlande devant la Cour de Justice de l’UE.  

 

* * * 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 1 : Les 12 barrières identifiées par le DPER 

 
Source: DPER, Accelerating Infrastructure Report and Action Plan (2025) 

 

 



ANNEXE 2 : Actions à prioriser dans le pilier 1 

 

Source: DPER, Accelerating Infrastructure Report and Action Plan (2025) 

  



ANNEXE 3 : Actions à prioriser dans le pilier 2 

 

Source: DPER, Accelerating Infrastructure Report and Action Plan (2025)  



ANNEXE 4 : Actions à prioriser dans le pilier 3 

 

Source: DPER, Accelerating Infrastructure Report and Action Plan (2025)  



ANNEXE 5 : Actions à prioriser dans le pilier 4 

 

Source: DPER, Accelerating Infrastructure Report and Action Plan (2025) 

 


